
Les Archers Manosquins
Siège social
24 rue des mûriers
04100 MANOSQUE

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE

Du 11 Octobre 2024

Salle de réunion du complexe FACHLEITNER à Manosque (La Rochette)

Membres du Comité de Direction Présents     : M. Stephan CUINE, Mme Françoise   
CUINE, M. Alain TAGLANG, Mme Karine CHAUDRON ET M. Vincent LUQUET

Représentant Mairie     : M DEMOULIN  

Adhérents électeurs présents     : 24 et adhérents électeurs représentés     : 12 soit   
un total de 36 adhérents sur 41 électeurs

A 19h00 le quorum (¼ des votants) étant largement atteint, le Président Stéphan 
CUINE ouvre la séance et remercie les présents.
Le vote se fera à main levée.
           

1. Approbation du compte rendu de l’AG 2023     :   

                                      Le compte rendu est approuvé à l'unanimité.
  

2. Rapport moral et d’activité du Président  

Bonsoir à tous, merci d’être présents ce soir. 
(Diapositives en annexe 1)
Si vous le permettez en préambule j’aimerais vous montrer une photo qui date de l’AG 
de 2008, il y a 4 olympiades, quand je prenais la présidence du club. Aujourd’hui c’est 
la première AG depuis sans la présence de Jacques ou de Mireille pour me préparer 
l’ordre du jour, rassembler les photos de l’année et préparer les dossiers pour les 
invités qui ne sont pas toujours présents. Sans secrétaire jusqu’au prochain scrutin, je 
vais donc faire un rapport moral  et d’activité qui  survolera brièvement l’année qui 
vient de s’écouler. 



Je commence par le point habituel sur la rentrée qui vient de se dérouler après des 
JO qui ont mis notre sport en évidence. (Diapos 3 et 4) 

- 69 archers à ce jour (contre 55 à la même époque l’an dernier)
- Parité quasi parfaite depuis 4 ans
- Intégration de 3 para-archers pour la troisième année

Retour sur la saison qui vient de se terminer :
- Fête d’adieu à notre terrain (diapo 5)
- Participation de 3 équipes aux 24 heures de Belfort (6)
- Organisation  de  trois  compétitions  aux  Varzelles,  un  concours  jeune,  le 

traditionnel tir à 18m avec des médailles en chocolat qui ont fait des heureux 
et le premier « trophée des mixtes » 04-05

- Ce trophée à été l’occasion d’étrenner notre nouveau maillot aux couleurs de 
Manosque  qui s’est fait remarquer sur les podiums. (9-12)

- Il y a eu moins d’archers à se qualifier cette année aux championnats de France 
(terrain ? ) mais  Lise est parvenue, en ayant changé d’arme en cours de 
saison, à monter sur la deuxième marche du CF 3D en U18 ! (Diapo 13) 
Bravo  à  elle,  nous  essaierons  de  fêter  ce  podium  lors  de  l’inauguration  du 
nouveau terrain

-
Des activités d’animation en interne et en externe ont également rythmé notre saison 
(14-16)marquée par le vivre ensemble et la convivialité. Je remercie tous les archers 
qui se sont impliqués dans les animations, l’encadrement, la réfection des cibles…Ils se 
reconnaitront !  J’en profite pour signaler que Vincent est depuis peu trésorier du 
comité  départemental  et  que  Dimanche  Isabelle  et  Alain  intégreront  le  comité 
régional  Sud  Paca  ce  qui  donnera  une  visibilité  encore  plus  grande  au  club  (en 
attendant qu’Alain prenne le pouvoir à la fédération 😉 ) 
Des remerciements également à Marie-Gabrielle et Serge qui nous ont hébergés dans 
la vallée d’Asse pour que les compétiteurs puissent continuer à s’entraîner malgré 
tout !(17)
Ceci nous ramène à cette nouvelle saison où après plusieurs week-end de rénovation 
des cibles nous pouvons utiliser le nouveau terrain que nous inaugurerons bientôt, il ne 
reste  que  des  finitions  mineures  à  effectuer.  Si  ce  nouveau  terrain  à  quelques 
inconvénients  par  rapport  à  l’ancien  (absence  de  parking  proche,  d’ombre  et 
accessibilité  PMR limitée…),  il  a  fière  allure  et  dispose  de  toilettes  et  d’un  local 
(vestiaires) à proximité.
Il  sera sûrement mis  à  contribution plus  rapidement que sur une saison ordinaire 
puisqu’à partir des vacances de fin d’année les Varzelles (19-22) fermeront pour une 



rénovation d’envergure de 8 mois théoriques . Rien n’est encore certain à 100% mais 
nous pourrions rapatrier sur le gymnase du Mont d’or les deux créneaux du mardi, par 
contre celui du vendredi passerait le samedi au terrain, au moins jusqu’au changement 
d’heure !
Cette  saison  2025  s’annonce  donc  un  peu  compliquée  mais  la  suivante  pourrait 
permettre de changer notre devise officieuse « Archers Manosquins : froid aux mains 
mais chaud au cœur ! » tout en gardant la deuxième partie, c’est en tout cas mon 
projet 😊 

Archers je vous salue

Rappel des évènements de l’année dernière :
- 3 concours : concours jeune, tir salle 18 mètres, trophée des mixtes 04/05
- Nouveau maillot du club
- Résultats des archers : 12 titres de champion 04 + 4 titres champion sud PACA 

+ 6 podiums régionaux + Lise vice-championne de France U18 en tir 3D
- 1 nouvel arbitre
- Activités en interne et en externe (tir à l’oiseau, apéros….)

Points rentrée : 
- 69 archers (maximum normalement 60) dont une parité quasi-parfaite.
- Vincent trésorier du Comité Départemental
- Isabelle et Amain intègrent le Comité Régional
- Terrain de tir de la Ponsonne en cours d’achèvement

Remerciements :
- Marie  Gabrielle  et  Serge  pour  la  mise  à  disposition  de  leur  terrain  dans 

l’attente de notre nouveau terrain sur Manosque

-Les «     deux     » rapports sont approuvés à l'unanimité  



3. Rapport financier  

prévision Saison prévision Saison

Charges 2023-2024 2023-2024 Produits 2023-2024 2023-2024

Achats -4450 -7757 Ventes 2500 4340
Achat materiels club -2000 -2767 Vente materiels Adhérents 1200 2398
Achat Alimentations- Boissons Concours -250 -990 Ventes Tee-shirts -polo 400 791
Fournitures petit entretien -50 Ventes boissons-Alimentations 500 554
Fournitures concours -150 -231 Prestation  (Man. Vacances) 250 405
Handisport Ventes chocolat Doucet 150 193
Achat materiels pour revente licencies -1200 -2310 Recette sportive 1000 1224
Achat tee-shirts Polos effigies club -400 -901 Engagements concours 1000 1224
Frais confection tee-shirt -107 Subventions- Aides-Remboursement FFTA 2400 1800
Cadeaux-dons -36 Aide achat materiel CD04 300 0
Achat cadeaux récompenses concours club -400 -414 Remboursement FFTA
Charges externes -2005 -1598 Subventions Mairie Manosque 2100 1800
Déplacements-réceptions -300 0 Recette Administratives 7325 7201
Frais bancaires -42 -45 Cotisations Adhérents 6425 6391
Téléphone internet -123 -159 Location arcs 500 510
Formation 0 0 Pass'sport 400 300
Documentation générale Dons 150 520
Concours engagements -1400 -1255 Dons adhérents 20
Assurance -140 -139 mécénat 150 500
Cotisations-Affiliations -3650 -3688 Remboursements divers 552
Frais FFTA -200 -125 MAIF 61
Cotisations FFTA -3450 -3563 Rbst galette des rois 125
Frais intervenant -3300 -2958 Stage sportif 315
Intervenant Bolo-cours -2700 -2558 Rbst forfait téléphone 36
Entrainements équipe(s) -600 -400 Rbt trop perçu 15

Autres produits financiers 30 61
Total Charges -13405 -16000 Intérêts compte epargne 30 61

Report partie bénéfice N-1
Total produits 13405 15698

Ecart (Recettes-Charges) 0 -302

Les Archers Manosquins-Finances  AG 2024

Trésorerie au 31/08/2023 : 5 732,55 €
Compte courant 3 636,94 €
Livret 2 079,21 €
Caisse espèces 16,40 €

 Rapport du vérificateur des comptes

Pour des raisons personnelles, Régis n’a malheureusement pas pu effectuer la 
vérification des comptes pour la saison 2023/2024.

M. Stéphane Bouyer se propose d’être notre prochain vérificateur de compte pour la 
saison 2024-2025.

Le rapport est voté à l'unanimité.



4. Budget prévisionnel 2024/2025  

     

Le président :                                                                           La trésorière :
  
  

le budget est voté à l'unanimité.
Comme annoncé en AG, le budget prévisionnel a été modifié pour corriger une erreur 
de signe sur les dépenses de formation et intégrer l’annonce d’une aide exceptionnelle 
de la mairie pour les frais de ciblerie liés aux déménagements . 

  
  



5. Intervention M. Demoulin  

Une année très mouvementée du fait de l’incertitude de la date de disponibilité 
du terrain de tir sur Manosque, conjuguée à la future indisponibilité du 
Gymnase des Varzelles pour rénovation courant 2024. Normalement le gymnase 
devrait être vidé pour décembre 2024 et il sera en travaux du 1er janvier 2025 
au 31 août 2025.

M. Desmoulins nous assure que la mairie a bien conscience de nos difficultés et 
qu’elle est à la recherche de solution afin de pouvoir honorer nos créneaux ainsi 
que les animations Manosque Vacances, elle est même à l’étude pour la création 
d’une école de sport pour l’ensemble des mercredis et des vacances scolaires.
Il encourage le club à également trouver des financements en participants à 
des actions comme la buvette de Musik à Manosque en juillet.

6. Cotisation 2025/2026  

Pas d’augmentation de la part club prévue pour la prochaine saison.

La cotisation est approuvée à l’unanimité.
  

7. Elections au comité directeur     :   

Selon nos statuts, tous les membres du comité directeur sont démissionnaires :

5  membres  sortants  se  représentent  et  Sandra  Plasse  se  propose  pour  intégrer 
l’équipe  



Tous les candidats sont élus à l’unanimité par l’assemblée

A l’issue de cette élection  le  comité  directeur  des  Archers  Manosquins  est  donc 
composé de :

      Voir en annexe 2 les rôles de chacun, définis après la première réunion du nouveau 
bureau.

8. Questions diverses concernant la saison 2024/2025  

- Engagements de concours
Le  Président  rappelle  que  le  club  paye  tous  les  engagements  de  concours  jeunes 
(premiers départs).
Pour les adultes il paye 3 engagements sur des concours salle des départements 04 et 
05 (premier départ) ainsi que tous les championnats.

- Nom du terrain de tir de la Ponsonne à Manosque
Un vote sera mis en place avec les différentes propositions, le vote sera effectué par 
les adhérents du Club.

- Pouvoir à Karine pour le changement de banque
Karine a tout pouvoir pour effectuer l’ensemble des démarches afin de nous faire 
changer de banque et d’en faire baisser les coûts bancaires.

Le pouvoir est donné à l’unanimité.

- Recherche  créneaux  et  lieu  durant  la  durée  des  travaux  au  Gymnase  des 
Varzelles

Possibilité  (à  confirmer)  de  créneau  disponible  pour  les  mardis  au  Mont  d’Or,  en 
revanche le créneau du vendredi risque de basculer le samedi sur le terrain
     



- Inauguration officielle du terrain de la Ponsonne
La municipalité souhaite faire une inauguration du nouveau terrain de la Ponsonne.
Date à confirmer prochainement en fonction de l’agenda de M. Le Maire.

L'assemblée se termine vers 20h18 par un pot de l'amitié.

Le président Stéphan Cuiné



Assemblée Générale des Archers Manosquins
11 octobre 2024 (Annexe I)

Rapport moral
Rapport d’activité
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12 titres de champions 04
4 titres champions SUD PACA
6 podiums régionaux …

…+ 1 examen TC d’arbitre



Lise vice-championne de France U18 
en tir 3D !



• Déclic challenge, GEM la différence, Manosque Vacances…

• Tir à l’oiseau , 1 roitelet mais pas de reine ou roi

• Quelques arrosages … et 10000 messages whatsapp  sur les 6 ou 7 groupes ! 













Assemblée Générale des Archers Manosquins
11 octobre 2024

Rapport Financier



prévision Saison prévision Saison

Charges 2023-2024 2023-2024 Produits 2023-2024 2023-2024
Achats -4450 -7757 Ventes 2500 4340
Achat materiels club -2000 -2767 Vente materiels Adhérents 1200 2398
Achat Alimentations- Boissons Concours -250 -990 Ventes Tee-shirts -polo 400 791
Fournitures petit entretien -50 Ventes boissons-Alimentations 500 554
Fournitures concours -150 -231 Prestation  (Man. Vacances) 250 405
Handisport Ventes chocolat Doucet 150 193
Achat materiels pour revente licencies -1200 -2310 Recette sportive 1000 1224
Achat tee-shirts Polos effigies club -400 -901 Engagements concours 1000 1224
Frais confection tee-shirt -107 Subventions- Aides-Remboursement FFTA 2400 1800
Cadeaux-dons -36 Aide achat materiel CD04 300 0
Achat cadeaux récompenses concours club -400 -414 Remboursement FFTA
Charges externes -2005 -1598 Subventions Mairie Manosque 2100 1800
Déplacements-réceptions -300 0 Recette Administratives 7325 7201
Frais bancaires -42 -45 Cotisations Adhérents 6425 6391
Téléphone internet -123 -159 Location arcs 500 510
Formation 0 0 Pass'sport 400 300
Documentation générale Dons 150 520
Concours engagements -1400 -1255 Dons adhérents 20
Assurance -140 -139 mécénat 150 500
Cotisations-Affiliations -3650 -3688 Remboursements divers 552
Frais FFTA -200 -125 MAIF 61
Cotisations FFTA -3450 -3563 Rbst galette des rois 125
Frais intervenant -3300 -2958 Stage sportif 315
Intervenant Bolo-cours -2700 -2558 Rbst forfait téléphone 36
Entrainements équipe(s) -600 -400 Rbt trop perçu 15

Autres produits financiers 30 61
Total Charges -13405 -16000 Intérêts compte epargne 30 61

Report partie bénéfice N-1
Total produits 13405 15698

Ecart (Recettes-Charges) 0 -302

Les Archers Manosquins-Finances  AG 2024



Trésorerie au 31/08/2023 : 5 732,55 €
Compte courant 3 636,94 €
Livret 2 079,21 €
Caisse espèces 16,40 €





Assemblée Générale des Archers Manosquins
11 octobre 2024

Comité directeur et questions diverses



Comité 
Directeur

Stéphan Cuiné

Alain Taglang

Vincent Luquet

Karine Chaudron

Sandra Plasse

Françoise Cuiné



Archers Manosquins
Répartition saison 2024

FFTA part club Total

Adulte Loisirs 59,5 45,5 105

       

Adultes Compétition 67,5 47,50 115

       

Jeunes 47,0 53 100

       

Poussins

Répartition saison 2025

FFTA part club Total

63,5 55 118,5

     

71,5 55 126,5

     

50 55 105

     

41 55 96



Terrain sur le complexe de La Ponsonne

- Date d’inauguration à fixer avec la municipalité

 - Choix d’un nom pour ce terrain ?    (Jardin d’arc)

Propositions :

-   Terrain des couquières 
-   Terrain de la Ponsonne
-   Jardin des Dames
-   Jardin d’Artemis

                  -   Autre proposition ?   



Merci de votre attention !



N° FFTA 1304010 Instances des Archers Manosquins

AG du 11 octobre 2024

Code Adh. Nom Prénom Fonction Naissance Lieu de naissance adresse Ville Validité

0604847T M. CUINE STEPHAN Président 10/11/1964 Verneuil sur Avre (27) 24 Rue DES MURIERS 04100 MANOSQUE Depuis 18/02/2008

0863854X M. TAGLANG ALAIN Vice-président 24/11/1957 Lyon (VII) 272 Rue DES MARRONNIERS 04100 MANOSQUE Depuis 14/11/2020

1016224G Mme PLASSE SANDRA Secrétaire général 18/11/1977 Pavillons sous bois (92) 195 CHEMIN DE QUINSON 83560 SAINT-JULIEN Depuis 11/10/2024

0021261K Mme CHAUDRON KARINE Trésorière 16/09/1969 Reims (51) 104 ALLÉE ALPHONSE DAUDET 04100 MANOSQUE Depuis le 12/10/2023

0034337Y  Mme CUINE FRANCOISE Trésoriere adjointe 02/12/1962 Villeneuve sur Lot (47) 24 Rue DES MURIERS 04100 MANOSQUE Depuis 19/11/2021

0686531E M. LUQUET VINCENT Membre Comité directeur 18/09/1978 Valence (26) 2 RÉSIDENCE LA ROSERAIE 04860 PIERREVERT Depuis 01/09/2019

Signature du président : 

AM
Machine à écrire
Annexe II : AG 11 octobre 2024
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